
ÊTRE EN RÈGLE AVEC LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR : ARMEMENT DE SÉCURITÉ, NOMBRE MAXIMUM DE PERSONNES EMBARQUÉES, ...

ÉVOLUEZ À DES VITESSES ADAPTÉES AUX CIRCONSTANCES, RALENTISSEZ TOUJOURS DANS LES ZONES À FORT TRAFIC

PORTEZ UNE BRASSIÈRE DE SAUVETAGE ET LE COUPE-CIRCUIT EN PERMANENCE 

EVITEZ DE SORTIR SEUL EN MER, RESTEZ VIGILANT, DEMANDEZ À VOTRE ÉQUIPAGE DE SURVEILLER LE PLAN D'EAU À VOS CÔTÉS

CONNAÎTRE LE NUMÉRO DES SECOURS EN MER : VHF 16 / TÉLÉPHONE 196, À UTILISER POUR TOUT INCIDENT MARITIME

LORS DE LA SORTIE DES CONCURRENTS, N'ÉVOLUEZ JAMAIS DEVANT LES BATEAUX DE COURSE ET RESTEZ À DISTANCE

N'ENTREZ JAMAIS DANS LA ZONE INTERDITE (EN ROUGE), RÉSERVÉE UNIQUEMENT AUX CONCURRENTS, AUX BATEAUX DE L’ORGANISATION ET DE L’ÉTAT

SUIVEZ LES INSTRUCTIONS DONNÉES PAR LES BATEAUX DE SURVEILLANCE 

MUNISSEZ-VOUS DE VÊTEMENTS CHAUDS ET ADAPTÉS À LA MER

ÉVITEZ TOUT REJET (DÉCHETS, EAUX NOIRES, ...) DANS LE MILIEU NATUREL

RESPECTEZ LES STATIONNEMENTS AUTORISÉS SUR LE LITTORAL POUR VOTRE VÉHICULE

R è g l e s  d e  s é c u r i t é  p o u r  l e  d é p a r t  d e  T H E  T R A N S A T  C I C

Dans le cadre du départ de “THE TRANSAT CIC”, donné le dimanche 28 AVRIL 2024 à 13h30, UNE zone
réglementée A été définie par la préfecture maritime pour assurer la sécurité et le bon
déroulement de la course. Cette zone sera activée de 10h à 14H30. La fin d’activation pourra être
anticipée après concertation entre le coordinateur Etat et le Directeur de Course.

Pour tout incident maritime : 
VHF 16 / TEL 196 

informations sur la course : 
VHF 72 
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Besoin d'informations complémentaires : www.thetransat.com 
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Confère arrêté de la Préfecture Maritime de Brest n°2024/053 du 08/04/2024


